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TAUX D’EFFORTS AU 1ER SEPTEMBRE 2019 

 

Comme nous l’avions annoncé lors des réunions des 14 et 15 mai dernier, nous vous adressons 
les nouveaux taux d’efforts qui entrent en vigueur au 1er septembre 2019  
 
 
Pour rappel : 
 
La tarification appliquée aux familles par les établissements d’accueil du jeune enfant (Eaje) doit 
respecter le barème national des participations familiales.  
Etabli par la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf), il est appliqué à toutes les familles qui 
confient régulièrement ou occasionnellement leur enfant à un Eaje bénéficiant de la prestation de 
service unique.  
 
Le barème des participations familiales consiste à appliquer un taux de participation familiale, variable 
selon le type d’Eaje  et le nombre d’enfant à charge, aux ressources de la famille. 
Les ressources retenues sont celles de l’année N-2 et sont encadrées par un plancher et un plafond.  
Pour les allocataires des Caf, les gestionnaires se réfèrent au service Cdap pour consulter les 
ressources de la famille. Pour les autres, les gestionnaires doivent reconstituer la base ressources.  
 
La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de 
présence dans la structure, y compris notamment les soins d’hygiène (couches, produits de toilette, 
etc.) et les repas.  

 

 
Taux de participation familiale par heure facturée en accueil collectif et micro crèche  

(pour les nouveaux contrats micro-crèches à compter du 1er septembre 2019) 
 

Nombre 
d’enfants 

du 1er janvier 
2019 au 31 
août 2019 

du 1er  
septembre 
2019 au 31 

décembre 2019 

du 1er janvier 
2020 au 31 

décembre 2020 

du 1er janvier 
2021 au 31 

décembre 2021 

du 1er janvier 
2022 au 31 

décembre 2022 

1 enfant 0,0600% 0,0605% 0,0610% 0,0615% 0,0619% 

2 enfants  0,0500% 0,0504% 0,0508% 0,0512% 0,0516% 

3 enfants 0,0400% 0,0403% 0,0406% 0,0410% 0,0413% 

4 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

5 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

6 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

7 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

8 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

9 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

10 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 
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Taux de participation familiale par heure facturée en accueil familial et parental  et micro crèche 

(pour les contrats micro-crèches antérieurs au 1er septembre 2019) 
  

Nombre 
d’enfants 

du 1er  janvier 
2019 au 31 août 

2019 

du 1er  
septembre 
2019 au 31 

décembre 2019 

du 1er  janvier 
2020 au 31 
décembre 

2020 

du 1er  janvier 
2021 au  

31 décembre 
2021 

du 1er  janvier 
2022 au  

31 décembre 
2022 

1 enfant 0,0500% 0,0504% 0,0508% 0,0512% 0,0516% 

2 enfants  0,0400% 0,0403% 0,0406% 0,0410% 0,0413% 

3 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

4 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

5 enfants 0,0300% 0,0302% 0,0305% 0,0307% 0,0310% 

6 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

7 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

8 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

9 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

10 enfants 0,0200% 0,0202% 0,0203% 0,0205% 0,0206% 

 
Pour un multi-accueil pratiquant à la fois l’accueil collectif et familial et ayant fait l’objet d’une seule 
autorisation d’ouverture par l’autorité compétente, il convient de retenir la prestation de service 
accueil collectif. Les parents doivent alors s’acquitter du barème accueil collectif. 
 
 
Pour les années 2019 à 2022, le plafond de ressources à appliquer sera le suivant :  
 

Année d’application Plafond 

2018 4 874,62 € 

2019 (au 1er septembre) 5 300,00 € 

2020 (au 1er janvier) 5 600,00 € 

2021 (au 1er janvier 5 800,00 € 

2022 (au 1er janvier) 6 000,00 € 

 
Le gestionnaire ne peut pas appliquer un plafond inférieur. En revanche, vous avez l’accord de la 
Caf Touraine pour poursuivre l’application du taux de participation familiale au-delà du plafond en 
prenant soin de l’inscrire dans le règlement de fonctionnement. 

 

L’application des barèmes est applicable au 1er septembre 2019. 

Par contre, pour actualiser tous les supports (règlements de fonctionnement, contrats en cours 
des familles), un délai de 2 mois vous est accordé.  

L’actualisation du guide Psu 2019 est prévu pour cet été ; toutes ces règles y seront reportées.  
 


